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 n° 149 659 du 14 juillet 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre de la Justice, chargé de l'Asile et la 

Migration, de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté, et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 octobre 2014, par X, qui déclare être de nationalité russe, 

tendant à la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement, pris le 10 octobre 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 mai 2015 convoquant les parties à l’audience du 4 juin 2015. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me L. HANQUET, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 27 février 2001, le requérant a sollicité l’asile auprès des autorités belges. Le 5 

mars 2001, l’Office des Etrangers a pris une décision de refus de séjour avec ordre de 

quitter le territoire, à son égard. Le 20 avril 2001, le Commissaire Général aux Réfugiés et 

aux Apatrides a pris une décision confirmant cette décision. Le recours introduit à 

l’encontre de cette dernière décision a été rejeté par le Conseil d’Etat, le 15 février 2006, 

aux termes d’un arrêt n°154.980. 

 

Le 27 juin 2003, le requérant a introduit une deuxième demande d’asile auprès des 

autorités belges. Cette procédure s’est clôturée par un arrêt n° 20 524, rendu par le 

Conseil de céans, le 16 décembre 2008. 

 

1.2. Le 11 février 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour, sur 

la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Le 

30 octobre 2009, le Conseil de céans a rejeté le recours introduit à l’encontre de la 

décision de rejet de cette demande, prise par la partie défenderesse, le 13 mai 2009. 

 

Le 14 juillet 2009, le requérant a introduit une deuxième demande d’autorisation de 

séjour, sur la même base. Le 21 novembre 2013, le Conseil de céans a rejeté le recours 

introduit à l’encontre de la décision de rejet de cette demande, prise par la partie 

défenderesse, le 22 septembre 2009. 

 

1.3. Le 28 décembre 2010, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de conjoint de Belge. Le 16 mai 

2011, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

sans ordre de quitter le territoire, à son égard. Le recours introduit contre cette décision 

auprès du Conseil de céans, a été rejeté aux termes d’un arrêt n° 114 099, rendu le 21 

novembre 2013. 

 

Le 11 décembre 2012, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité d’ascendant de Belges. Le 4 juin 

2013, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus de séjour de plus 

de trois mois sans ordre de quitter le territoire. Le recours introduit contre cette décision 

auprès du Conseil de céans, a été rejeté aux termes d’un arrêt n° 114 100, rendu le 21 

novembre 2013. 

 

1.4. Le 25 mars 2014, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour, sur 

la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 23 juin 2014, la partie 

défenderesse a déclaré cette demande recevable mais non fondée. Cette décision ayant 

été retirée, le Conseil de céans a constaté, le 2 mars 2015, aux termes d’un arrêt n° 140 

007, que le recours introduit contre cette décision était devenu sans objet.   

 

1.5. Le 10 octobre 2014, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, un ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement. Ces décisions, qui ont été 

notifiées au requérant le même jour, constitue les actes attaqués et sont motivées comme 

suit :  

 
«  L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et 

sur la base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1 : 

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 
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 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la 

sécurité nationale; 

L'intéressé réside sur le territoire des Etats Schengen sans passeport valable revêtu d'un visa valable. 

Il ne respecte pas la réglementation en vigueur. 

Il est donc peu probable qu'il obtempère à un ordre de quitter le territoire qui lui serait notifié. 

 

Le 19/02/2005, l'intéressé est contrôlé par la police, arrêté et incarcéré à la prison de Verviers pour 

tentative d'homicide, menace par gestes ou emblèmes. 

Par jugement rendu le 17 mai 2005, par le Tribunal de première Instance de Verviers, l'intéressé fut 

condamne à une peine d'emprisonnement de trois ans avec sursis probatoire de cinq ans pour la moitié, 

pour des faits de tentative de meurtre contre son épouse, de coups et blessures contre son épouse et 

ses enfants mineurs, de port d'arme sans motif légitime, de menaces, de harcèlement et de destruction 

d'un certificat d'inscription au registre des étrangers et d'un permis de travail. 

 

Le 04/01/2006, l'intéressé est contrôlé et interpellé pour vol à l'étalage. 

Par jugement rendu le 10 décembre 2007, par le Tribunal de première Instance de Verviers, l'intéressé 

a été condamné, en état de récidive légale, à une peine de dix mois d'emprisonnement ainsi qu'à une 

peine d'amende, pour des faits de vol. Le 16 juin 2008 l'intéressé, à nouveau été condamné par le 

même tribunal, en état de récidive légale, à une peine de huit mois d'emprisonnement ainsi qu'à une 

peine d'amende, pour des faits de harcèlement et de destruction volontaire de clôture. Le 7 octobre 

2008. la Cour d'appel de Liège a déclaré les appels interjetés contre ces jugements, irrecevables. 

Le mai 2008 l'intéressé sera écroué à la prison de Verviers, 

Il fera 2 séjours en prison du 19 janvier 2005 au 21 juillet 2006, du 07 mai 2008 au 28 avril 2012. 

 

Article 27 : 

  

 En vertu de l'article 27, § 1 er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, l'étranger qui a reçu l'ordre de 

quitter le territoire ou l'étranger renvoyé ou expulsé qui n'a pas obtempéré dans le délai imparti peut être 

ramené par la contrainte à la frontière de son choix, à l'exception en principe de la frontière des Etats 

parties à une convention internationale relative au franchissement des frontières extérieures, liant la 

Belgique, ou être embarqué vers une destination de son choix, à l'exclusion de ces Etats. 

 

 En vertu de l'article 27, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, le ressortissant d'un pays tiers 

peut être détenu à cette fin pendant le temps strictement nécessaire pour l'exécution de la décision 

d'éloignement. 

 

Article 74/14 

 

 article 74/14, §3, 3°: le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public ou la 

sécurité nationale 

 article 74/14, §3, 4 le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente décision d'éloignement. 

 

L'intéressé réside sur le territoire des Etats Schengen sans passeport valable revêtu d'un visa valable. 

Il ne respecte pas la réglementation en vigueur. 

Il est donc peu probable qu'il obtempère à un ordre de quitter le territoire qui lui serait notifié. L'intéressé 

est une nouvelle fois contrôlé ce jour (10/10/2014) en situation Illégale, un retour forcé s'impose. 

 

Que, le 11 février 2009, l'Intéressé a introduit une demande d'autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur le territoire du Royaume, sur base de l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 13 mai 

2009 l'Office des Etrangers a rejeté cette demande et par un arrêt n° 333 566, rendu le 30 octobre 2009, 

le Conseil du Contentieux des étrangers a rejeté le recours introduit à l'encontre de cette décision. 

Que, le 14 juillet 2009, le requérant a Introduit une seconde demande d'autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur le territoire du Royaume sur la même base. Le 22 septembre 2009 l'Office des Etrangers 

a rejeté cette demande. Par un arrêt n°114 101 du 23 novembre 2013, le Conseil du Contentieux des 

étrangers a rejeté le recours introduit à l'encontre de cette décision. 

 

 

Que, le 28 décembre 2010, l'Intéressé introduira une troisième procédure en demandant une carte de 

séjour de membre de la famille d'un citoyen de l'Union Européenne (annexe 19 ter), Le 16 mai 2011 

l'office des Etrangers adoptera une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de 
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quitter le territoire (annexe 20). Par un arrêt n° 114.099 du 21 novembre 2013, le Conseil du 

Contentieux des étrangers a rejeté le recours introduit à l'encontre de cette décision. 

 

Que, le 11 décembre 2012 l'Intéressé introduit une quatrième procédure en demandant le droit de 

séjour de plus de trois mois en sa qualité d'ascendant d'enfants mineurs belges. Le 4 juin 2014 l'Office 

des Étrangers adoptera une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter te 

territoire (annexe 20). Par un arrêt n°114,100 du 21 novembre 2013, le Conseil du Contentieux des 

étrangers a rejeté le recours introduit à l'encontre de cotte décision. 

Que, le 25 mars 2014 l'intéressé introduit une cinquième procédure en demandant l'autorisation de 

séjour fondée sur base de l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 23 juin 2014 l'Office des 

étrangers va rejeter cette demande, la décision lui sera notifiée en date du 27 juin 2014. Que suite au 

recours unique en suspension et en annulation introduit par l'intéressé en date du 31 juillet 2014 devant 

le conseil du contentieux des étrangers, l'Office des Etrangers procédera au retrait de la décision de 

rejet de la demande de 9ter lui adressée le 25 mars 2014 par l'intéressé. 

Que finalement l'Office des Etrangers statuera sur la décision par une demande déclarée recevable 

mais non fondée en date du 8 août 2014. Décision qui lui sera notifiée à l'intéressé en date du 28 ao0t 

2014. 

  

L’intéressé refuse manifestement de mettre un terme à sa situation illégale. De ce fait, un retour forcé 

s'impose. 

 

Reconduite à la frontière 

[…] 

[Il] est à noter que l'épouse de l'intéressé, à savoir Madame […] n'a plus d'autre choix que de s'adresser 

à notre administration pour faire cesser le harcèlement et les différends qui l'opposent à l'intéressé, [le 

requérant]. Ce dernier a récemment décidé (unilatéralement) de rompre l'organisation du retour 

volontaire assisté par l’OIM dans lequel il s'était engagé le 4 avril 2014. L'administration constate donc 

qu'un retour forcé s'impose. 

 

Il est à noter que l'intéressé a sciemment abusé de la naïveté de son épouse qui a accepté le principe 

d'un hébergement temporaire de son époux à la condition unique que celui-ci s'engage dans un trajet de 

retour volontaire assisté par l'OIM, ce qu'il fera en date du 4 avril 2014 via l'espace 28 de Verviers. Ce 

qui sous-entendait, dans le chef de [l’épouse du requérant] que son époux quitterait volontairement le 

territoire (le temps de l'organisation dudit retour volontaire). 

Or, la réalité administrative démontre [le requérant] s'était déjà engagé dans une nouvelle procédure en 

tentant d'obtenir un droit de séjour sous couvert de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 (25 mars 

2014). 

Si tant est que l'administration doit tendre vers le principe objectif de la réalité juridique de la cellule 

familiale soutenue tant par le droit belge que protégée en sus par l'article 8 de la CEDH dans son 

premier alinéa « toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. » est vrai que l'intéressé est auteur d'enfants belges et époux d'une ressortissante 

belge (madame n'ayant pas introduit de demande en divorce : le dossier administratif de l'intéressé n'en 

pas état.) L'administration, par les nombreux pv qui dénoncent les comportements abusifs de l'intéressé 

doit sérieusement mettre en doute l'existence de l'unité familiale et du domicile abusivement recouvré. 

C'est un fait collationné dans la dénonciation -apportée par [l’épouse du requérant] en date du 22 mai 

2014 […] ». 

 

Maintien 

[…] ». 

 

1.6. Le 9 février 2015, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant la 

demande, visée au point 1.4., recevable mais non fondée. Le Conseil de céans a rejeté le 

recours introduit contre cette décision aux termes d’un arrêt n°149 658, rendu le 14 juillet 

2015. 

 

 

2. Questions préalables. 
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2.1. S’agissant de la décision de privation de liberté dont est assorti l’ordre de quitter le 

territoire attaqué, le Conseil rappelle qu’il ne dispose d’aucune compétence à cet égard, 

conformément à l’article 71, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Le recours est, par 

conséquent, irrecevable, en ce qu’il est dirigé contre la décision de privation de liberté que 

comporte cet acte, et seul l’ordre de quitter le territoire attaqué, dénommé ci-après : 

« l’acte attaqué », sera examiné.  

 

2.2. Dans sa note d’observation, la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité de l’acte 

attaqué « eu égard à [sa] nature ». Elle fait valoir que « le requérant ne conteste pas avoir 

précédemment d’ores et déjà fait l’objet d’une mesure d’éloignement du territoire belge, 

ce qui permet à la partie adverse de s’interroger sur le caractère purement confirmatif de 

l’acte actuellement entrepris […] ». 

 

En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse a réexam iné la situation du 

requérant après l’adoption de la précédente décision d’éloignement, dès lors qu’elle a 

estimé devoir assortir l’ordre de quitter le territoire attaqué d’une mesure de maintien en 

vue de l’éloignement du requérant. L’ordre de quitter le territoire attaqué, pris le 10 

octobre 2014, n’ayant pas la même portée juridique que le précédent, il ne s’agit pas d’un 

acte  purement confirmatif (En ce sens : C.E., arrêt n°231.289, du 21 mai 2015).  

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 3 et 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales (ci-après: la CEDH), des articles 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs et « du principe général de droit de bonne administration qui impose à 

la partie défenderesse de procéder à [un] examen particulier et complet du cas d'espèce 

et d'agir de manière raisonnable ».  

 

3.2. Dans ce qui peut être tenu pour une première branche, elle fait valoir qu’ « En date 

du 13.01.2014, le requérant a été victime d'un très grave accident et a dû subir une 

amputation totale de la jambe gauche. Il est depuis lors lourdement handicapé et son 

invalidité permanente a été évaluée à plus de 50% par l’administration compétente en la 

matière […]. Il ressort de l'attestation de reconnaissance de handicap du requérant que ce 

dernier n'est pas autonome pour l'accomplissement de gestes essentiels tels que se 

déplacer, préparer la nourriture, assurer son hygiène et s'habiller, être conscient des 

dangers et les éviter, etc. Le requérant souffre par ailleurs d'éthylisme chronique, tel que 

cela a pu être exposé dans la demande d'autorisation de séjour précédemment introduite 

sur pied de l'article 9 ter de la loi du 15.12.1980. Il est manifeste, eu égard aux 

observations qui précèdent et à l'état de santé particulièrement précaire du requérant, que 

l'exécution de la décision querellée et, partant, un retour dans son pays d'origine 

constituerait une violation de l'article 3 de la CEDH dans le chef du requérant. […] ». 

 

La partie requérante ajoute qu’en vertu de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, la 

partie défenderesse « n'a pas pris en compte, dans les décisions querellées, l'état de 

santé du requérant alors qu'il ne peut l'ignorer, une demande d'autorisation de séjour 

ayant été récemment introduite sur pied de l'article 9 ter de la loi du 15.12.1980 ». 

 

3.3. Dans ce qui peut être tenu pour une deuxième branche, la partie requérante invoque 

une violation de l’article 8 de la CEDH, en ce que « l'exécution de la décision querellée 

[priverait le requérant] de l'exercice effectif de son droit à la vie privée et familiale » et fait 
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valoir, à cet égard qu’ « Il appartenait donc à la partie défenderesse d'apprécier de façon 

concrète la situation de la partie requérante, quod non. En effet, le requérant et son 

épouse vivent à nouveau ensemble et mènent une vie maritale commune. S'il est vrai que 

l'épouse du requérant a pu, à plusieurs reprises par le passé, se plaindre du 

comportement du requérant et que le couple a connu des périodes de crise, la cellule 

familiale est toujours existante. Depuis l'accident dont a été victime le requérant, celui-ci 

est retourné vivre auprès de son épouse qui s'occupe du requérant, eu égard à son état 

de santé particulièrement précaire, détaillé ci-avant. Une réconciliation entre les parties 

est intervenue et la procédure de divorce initialement introduite par l'épouse du requérant 

n'a pas été diligentée, eu égard à cette réconciliation. Le requérant dépose à cet égard à 

son dossier un courrier officiel du conseil de l'épouse du requérant qui atteste de la 

réconciliation entre les parties et de la reprise de la vie commune. Il convient par ailleurs 

de rappeler que les enfants du requérant sont également de nationalité belge […] ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur la première branche du moyen, le Conseil précise, s’agissant de la violation 

alléguée de l’article 3 de la CEDH, que l’application au cas d’espèce de l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980 se confond avec celle de l’article 3 de la CEDH, qui vise 

précisément à éviter tout risque sérieux de tels traitements en cas d’éloignement effectif. 

Au demeurant, la CEDH a établi, de façon constante, que « [l]es non-nationaux qui sont 

sous le coup d’un arrêté d’expulsion ne peuvent en principe revendiquer un droit à rester 

sur le territoire d’un Etat contractant afin de continuer à bénéficier de l’assistance et des 

services médicaux, sociaux ou autres fournis par l’Etat qui expulse. Le fait qu’en cas 

d’expulsion de l’Etat contractant, le requérant connaîtrait une dégradation importante de 

sa situation, et notamment une réduction significative de son espérance de vie, n’est pas 

en soi suffisant pour emporter violation de l’article 3. La décision d’expulser un étranger 

atteint d’une maladie physique ou mentale grave vers un pays où les moyens de traiter 

cette maladie sont inférieurs à ceux disponibles dans l’Etat contractant est susceptible de 

soulever une question sous l’angle de l’article 3, mais seulement dans des cas très 

exceptionnels, lorsque les considérations humanitaires militant contre l’expulsion sont 

impérieuses », et que « [l]es progrès de la médecine et les différences socio-

économiques entre les pays font que le niveau de traitement disponible dans l’Etat 

contractant et celui existant dans le pays d’origine peuvent varier considérablement. Si la 

Cour, compte tenu de l’importance fondamentale que revêt l’article 3 dans le système de 

la Convention, doit continuer de se ménager une certaine souplesse afin d’empêcher 

l’expulsion dans des cas très exceptionnels, l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat 

contractant de pallier lesdites disparités en fournissant des soins de santé gratuits et 

illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire. Conclure 

le contraire ferait peser une charge trop lourde sur les Etats contractants » (CEDH, 27 mai 

2008, N. c. Royaume-Unis, §§42-45).  

 

En l’occurrence, la partie requérante reste en défaut d’établir les considérations 

humanitaires impérieuses requises. Pour le surplus, le Conseil observe qu’il a rejeté le 

recours introduit à l’encontre de la décision déclarant non fondée la demande 

d’autorisation de séjour, introduite sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 

1980, aux termes d’un arrêt n° 149 658, rendu le 14 juillet 2015. 

 

Il estime dès lors que la partie requérante n’a pas intérêt au moyen, en ce qu’il est pris de 

la violation de l’article 3 de la CEDH, et que la partie défenderesse n’a pas violé l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980. 
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4.2.1. Sur la deuxième branche du moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 

de la CEDH, le Conseil rappelle que, lorsqu’un risque de violation du droit au respect de 

la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou 

familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 

juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH.  

 

lien familial entre des conjoints ou des partenaire

juin 1988, Berrehab/Pays Bas, § 21 ; Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 

60). 

 

4.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’existence d’une vie familiale entre le 

requérant, son épouse et leurs enfants, est précisément contestée par la partie 

défenderesse qui, dans la décision de remise à la frontière qui assortit l’acte attaqué, 

développe les raisons pour lesquelles elle n’estime pas pouvoir tenir pour établie 

l’existence de « l’unité familiale et du domicile abusivement recouvré ». Ce constat n’est 

pas utilement contesté par la partie requérante, qui se borne à faire valoir que « le 

requérant et son épouse vivent à nouveau ensemble et mènent une vie maritale 

commune […]. Le requérant [est] retourné vivre auprès de son épouse qui s’occupe de 

[lui], eu égard à son état de santé particulièrememnt précaire […]. Une réconciliation entre 

les parties est intervenue et la procédure de divorce innitialement introduite par l’épouse 

du requérant n’a pas été diligentée […]. Le requérant dépose à cet égard à son dossier un 

courrier officiel du conseil de l’épouse ». Le Conseil observe qu’il ne saurait avoir égard, 

dans le cadre du présent contrôle de légalité, aux arguments développés par la partie 

requérante, dès lors qu’ils sont invoqués pour la première fois en termes de requête et 

rappelle, à cet égard, la jurisprudence administrative constante en vertu de laquelle les 

éléments qui n’avaient pas été invoqués par la partie requérante en temps utile, c’est-à-

dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en 

compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, 

de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, 

notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002). 

 

Par conséquent, le Conseil estime que la partie requérante reste en défaut de démontrer 

l’existence, dans le chef de ce dernier, d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la 

CEDH. Il s’ensuit que le requérant n’est pas fondé à se prévaloir d’une violation de cette 

disposition en l’espèce. 

 

4.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

5. Débats succincts. 
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5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

5.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze juillet deux mille quinze, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre, 

 

Mme A. LECLERCQ, Greffier assumé.  

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ N. RENIERS 

 

 

 


